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Conditions d’avancement (au choix) : 

Justifier d’au moins d’1 an d’ancienneté dans le 4ème échelon du grade situé en échelle C 2  et compter au moins 5 ans de services effectifs  dans ce grade 

ou dans un grade d’un corps ou cadre d’emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou 

cadre d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en catégorie C. 

 

Conditions d’avancement (a) soit : 

1°) Examen professionnel : avoir atteint le 4ème échelon et compter au moins 3 ans de services effectifs dans le grade situé en échelle C 1 ou dans un grade d’un 

autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d’emplois d’origine est 

situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en catégorie C + examen professionnel (CDG), 

2°) Avancement au choix :  avoir 1 an d’ancienneté dans le 5ème échelon dans le grade situé en échelle C 1 et compter au moins 8 ans de services effectifs dans ce 

grade ou dans un grade doté de la même échelle de rémunération d’un autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C, ou dans un grade équivalent si le corps ou 

cadre d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas classé en catégorie C. 

C1 

C1 

Catégorie C 
Cadres d’emplois des Adjoints administratifs, des Adjoints techniques, des adjoints du patrimoine, 
des adjoints d’animation, des agents sociaux, des opérateurs des APS et  

                             des adjoints techniques des établissements d’enseignement 
 

   

c

 

Recrutement par concours (CDG - 

externe, interne ou troisième voie) 

Recrutement sans concours 

                 1         2          3         4        5         6           7         8          9          10         11        12 

IB        354    355    356    358    361    363     370    378    387     401     419     432 

IM       332    333    334    335    336    337     342    348    354     363     372     382 

Durée        1an    2ans    2ans    2ans    2ans    2ans      2ans    2ans    3ans      3 ans     4ans      - 

Durée unique dans l’échelon à compter du 1er janvier 2017 (décret n°2016-596 
du12/05/2016) 

               1         2         3           4           5        6          7          8           9         10        11        12 

IB       356    359    362     364     376   387    404     430     446    461     473     486 

IM       334    335    336     338     346   354    365     380     392    404     412     420 

Durée      1an     2ans    2ans     2ans     2ans   2ans    2ans     2ans     3ans     3ans      4ans        - 

Durée unique dans l’échelon à compter du 1er janvier 2017 (décret n°2016-596 

du12/05/2016) 

               1         2          3          4          5        6          7         8           9           10 

IB       380   393     412     430    448    460    478    499      525     558 

IM      350   358     368     380    393    403    415    430     450      473 

Durée        1an    1an      2ans      2ans   2ans     2ans    3ans    3ans     3ans         - 

Durée unique dans l’échelon à compter du 1er janvier 2017 (décret n°2016-

596 du12/05/2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
     2ans      2ans   2ans     2ans    3ans    3ans     3ans         - 

Durée unique dans l’échelon à compter du 1er janvier 2017 (décret n°2016-

596 du12/05/2016) 

C 3 
(voir au dos la liste des grades 

correspondants) 

C 2 
(voir au dos la liste des grades 

correspondants) 

C 1  
(voir au dos la liste des grades 

correspondants) 

a) Conditions dérogatoires d’avancement au choix pour les cadres d’emplois des opérateurs APS et des adjoints techniques des établissements d’enseignement : avoir atteint au moins le 5ème échelon du 

grade situé en échelle C1 et compter au moins cinq ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade doté de la même échelle de rémunération d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C, 

ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C. 

C3 

C2 
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Les grades correspondants aux échelles C1, C2 et C3 

 

Adjoint 
administratif 

 
Décret n°2006-1690 

du 22/12/2006 

Adjoint 
technique 

 
Décret n° 2006-1691 

Du 22/12/2006 

Adjoint 
d’animation 

 
Décret n°2006-1693 du 

22/12/2006 

Adjoint du 
patrimoine 

 
Décret n°2006-1692 du 

22/12/2006 

Agent social 
 
 

Décret n°92-849 du 
28/08/1992 

Opérateur des 
APS 

 
Décret n°92-368 du 

01/04/1992 

Adjoint 
technique des 
établissements 
d’enseignement 

 
Décret n°2007-913 du 

15/05/2007 

C 3 

Adjoint 
administratif 
principal de  
1ère classe 

Adjoint 
technique 
principal de  
1ère classe 

Adjoint 
d’animation 
principal de  
1ère  classe 

Adjoint du 
patrimoine 
principal de 
1ère  classe 

Agent social 
principal de 
1ère  classe 

Opérateur 
principal 

Adjoint 
technique 

principal de 
1ère classe 

C 2 

Adjoint 
administratif 
principal de  
2ème classe 

Adjoint 
technique 
principal de  
2ème classe 

Adjoint 
d’animation 
principal de  
2ème classe 

Adjoint du 
patrimoine 
principal de 
2ème classe 

Agent social 
principal de 
2ème classe 

Opérateur 
qualifié 

Adjoint 
technique 

principal de 
2ème classe 

C 1 
Adjoint 
administratif 

Adjoint 
technique 

Adjoint 
d’animation 

Adjoint du 
patrimoine 

Agent social Opérateur  
Adjoint 

technique 

Fiches spécifiques dédiées aux cadres d’emplois :  

- Auxiliaires de puériculture, Auxiliaires de soins, des A.T.S.E.M. et des gardes champêtres 

- Agents de police municipale 

- Agent de Maîtrise 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000462935&fastPos=1&fastReqId=1944257185&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000462935&fastPos=1&fastReqId=1944257185&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000646815&fastPos=1&fastReqId=1618262690&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000646815&fastPos=1&fastReqId=1618262690&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000270493&fastPos=1&fastReqId=1506210628&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000270493&fastPos=1&fastReqId=1506210628&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000270492&fastPos=1&fastReqId=1532263263&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000270492&fastPos=1&fastReqId=1532263263&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000541271&fastPos=1&fastReqId=1286459797&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000541271&fastPos=1&fastReqId=1286459797&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000175067&fastPos=1&fastReqId=682932921&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000175067&fastPos=1&fastReqId=682932921&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000821529&fastPos=1&fastReqId=1323553381&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000821529&fastPos=1&fastReqId=1323553381&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

